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MINISTERE DE L’ ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

BREVET DE TECHNICIEN SUPERIEUR

iy

Vu le Procés-Verbal du jury de délibération en date du 12 janvier 2022, le Brevet de Technicien Supérieur,
Option :

‘WT

RESSOURCES HUMAINES ET COMMUNICATION

Est conféré a:

M., Mme, mile : ANENIE ADJOBA NELLY LORRAINE
Né(e)le: 12/07/1996 a YOPOUGON (ABIDJAN)-COTE DIVOIRE

Numéro : bTSZOZOOOf 003

Pour en jouir avec les droits et prérogatives qui y sont attachés.

Fait a Abic!jan, le 0% Janvier 2024

Le Ministre
Par ordre et par délégation
Le Directeur des EXamens et des COncours

Signature du Titulaire

s LE PRESENT DIPLOME EST ENREGISTRE SOUS LE

£ | N° 20240103KD00196261
. “ IL NE SERA DELIVRE AUCUN DUPLICATA DE CE DIPLOME »
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